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ARRETE n° 518 CM du 15 mai 1996 portant réorganisation et

attributions du service de la délégation à l’environnement

(JOPF du 30 mai 1996, n° 22, p. 841)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, de l’insertion sociale des jeunes et de l’environnement,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 85-1040 AT du 30 mai 1985 portant création de la délégation à l’environnement ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 mai 1996,

Arrête :

Article 1er.— Objectifs

La délégation à l’environnement, placée sous l’autorité du délégué à l’environnement, a pour mission principale d’assurer la gestion de l’environnement et du cadre de vie et d’y veiller.

A ce titre, elle contribue à l’élaboration d’une politique cohérente de l’environnement et du cadre de vie, en concertation avec les services concernés. Elle assure la promotion des projets visant à améliorer la prévention ou le traitement des pollutions ainsi que la protection et la gestion du milieu naturel.

Art.2.— Attributions de la délégation à l’environnement

Dans le cadre de ses missions, la délégation à l’environnement intervient de la manière suivante :

1°)
Elle procède au recensement des informations de toute nature se rapportant à l’environnement et propose les mesures réglementaires et techniques régissant l’environnement, veille à leur mise en œuvre et suit leur exécution, en relation avec les instances publiques et privées intéressées ;

2°)
Elle coordonne, en matière d’environnement, les relations avec les services administratifs et les partenaires économiques et sociaux concernés et plus particulièrement avec les correspondants “environnement”, dont les attributions et les modalités de désignation au sein des services territoriaux intéressés sont définies par arrêté en conseil des ministres ;

3°)
Elle participe à la définition, en liaison avec les ministères et collectivités concernés, des critères et des contraintes d’environnement, devant être insérés dans les plans de développement, de gestion ou d’aménagement du territoire ;

4°)
Elle émet un avis sur les études d’impact ; celles-ci lui sont transmises dans le cadre de la réglementation applicable en matière d’évaluation d’impact sur l’environnement ;

5°)
Elle est obligatoirement saisie pour avis de toutes propositions ou projets de textes, liés au domaine de l’environnement ou ayant une incidence sur l’environnement.

Aux effets du présent article, la délégation à l’environnement peut se faire communiquer toutes pièces administratives et tous documents susceptibles de l’aider à accomplir ses missions.

Art.3.— Organisation

La délégation à l’environnement comprend :

-
le délégué à l’environnement, responsable de l’activité et de l’intervention coordonnée des bureaux spécialisés de la délégation ainsi que de la coordination avec les organismes extérieurs.

Il participe à l’élaboration des chartes de l’environnement.

Le délégué à l’environnement a autorité pour coordonner et diriger l’action des inspecteurs des installations classées ;

-
le bureau “nature et paysages” ;

-
le bureau “prévention des pollutions et des nuisances” ;

-
le bureau “gestion de l’eau” ;

-
le bureau “suivi des indicateurs” ;

-
le bureau “information, éducation et formation” ;

-
le bureau “affaires juridiques”.

Art.4.— Bureau “nature et paysages”
Le bureau “nature et paysages” est notamment chargé de :

-
mettre en place une banque de données relative aux caractéristiques des milieux naturels, des espèces en danger, vulnérables, rares ou d’intérêt particulier ;

-
promouvoir la protection du patrimoine naturel, des paysages et de la diversité biologique.A cet effet, il favorise la mise en place d’espaces naturels protégés, selon un réseau représentatif et cohérent et tient à jour la liste des espèces protégées ;

-
proposer toutes mesures réglementaires et techniques permettant la protection des milieux naturels ainsi que des espèces en danger, vulnérables, rares ou d’intérêt particulier et suivre leur exécution.

A ce titre, la cellule “nature et paysages” assure le secrétariat de la commission des sites et des monuments naturels et participe au bon accomplissement de sa mission de conseil en matière de protection de l’environnement.

Art.5.— Bureau “prévention des pollutions et des nuisances”

Le bureau “prévention des pollutions et des nuisances” est notamment chargé, dans les domaines de la gestion des déchets et de la qualité de l’air :

-
de proposer et d’organiser toutes études destinées à identifier et évaluer ces pollutions et nuisances ;

-
de proposer toutes mesures destinées à prévenir  et à réduire les effets des activités qui engendrent des pollutions et des nuisances, en particulier celles visées par la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement ;

-
de proposer toutes mesures incitatives destinées à renforcer son action. A ce titre, elle :

-
établit les modalités d’aides financières publiques destinées à encourager la réalisation d’équipements antipollution ;

-
aide à l’élaboration des outils techniques visant à favoriser l’application des textes ;

-
apporte son soutien, dans son rôle de conseil, aux maîtres d’ouvrage pour la réalisation et l’exploitation des unités de traitement, valorisation et élimination des déchets ;

-
de coordonner et de diriger l’action de l’inspection des installations classées.A ce titre, il transmet les demandes d’autorisation aux inspecteurs des installations classées, chargés de les instruire, de rédiger les arrêtés d’autorisation, d’en contrôler les prescriptions, de constater les infractions et d’instruire les plaintes.

Art.6.— Bureau “gestion de l’eau”

Le bureau “gestion de l’eau” est chargé de proposer, coordonner et évaluer les éléments d’une politique territoriale de l’eau visant notamment à améliorer la protection de la ressource en eau potable, la distribution de cette ressource ainsi que le traitement des eaux usées.

A ce titre, il collabore, en relation avec les services territoriaux concernés, et notamment le service de l’hygiène, à :

-
la collecte et l’exploitation des informations relatives à la ressource en eau, en vue de sa gestion quantitative et qualitative, conformément aux différents besoins du territoire et dans le respect des équilibres naturels ;

-
l’amélioration des connaissances se rapportant aux écosystèmes fluviaux et lagonaires ;

-
l’identification des pollutions de l’eau, de toutes origines, permanentes ou accidentelles, dans le but de les prévenir et de les réduire, et la définition des normes de qualité de l’eau, potable ou de baignade ;

-
l’élaboration des règles relatives à la protection et la mise en valeur de l’eau.

En matière d’assainissement, il coordonne l’action administrative relative à l’élaboration des schémas directeurs et à la définition des réseaux d’assainissement.

Art.7.— Bureau “suivi des indicateurs”

Le bureau “suivi des indicateurs” est notamment chargé :

-
de recenser et de collecter les données et informations relatives à l’environnement, en relation avec l’ensemble des bureaux mentionnés par le présent arrêté, et de les traduire en valeurs caractéristiques pouvant servir d’indicateur d’évolution des milieux ;

-
de participer à la conception et à la définition de nouveaux réseaux de mesures destinés à apprécier l’évolution de la qualité des écosystèmes.

Art.8.— Bureau “information, éducation et formation”

Le bureau “information, éducation et formation” est chargé plus particulièrement :

-
d’assurer la diffusion des données et informations relatives à l’environnement, plus particulièrement auprès des correspondants environnement, visés à l’article 2 du présent arrêté ;

-
de proposer et de mettre en œuvre toutes campagnes d’information et de sensibilisation se rapportant à la qualité de la vie et à la protection de l’environnement ;

-
d’élaborer, en liaison avec les services de l’éducation, des programmes de sensibilisation et de formation, spécialisés en matière d’environnement, à l’attention des enseignants et des élèves ;

-
de concevoir, en coordination avec les services et organismes compétents, des plans de formation adaptés plus particulièrement aux cadres administratifs et techniques ainsi qu’aux élus territoriaux et communaux, intervenant dans des domaines liés directement ou indirectement à l’environnement ;

-
de promouvoir les métiers de l’environnement et de concevoir les formations correspondantes.

Art.9.— Bureau “affaires juridiques”

Le bureau “affaires juridiques” est notamment chargé de :

-
opérer le recensement des textes juridiques applicables au territoire de la Polynésie française en matière d’environnement et procéder à la codification du droit territorial de l’environnement ;

-
contribuer à l’adaptation du droit territorial de l’environnement, au regard des principes généraux du droit de l’environnement, et impulser, en partenariat avec les services territoriaux compétents, l’élaboration et l’adoption de tous textes juridiques, liés directement ou indirectement à l’environnement ;

-
définir les outils opérationnels nécessaires à la bonne application de la politique territoriale de l’environnement ;

-
créer les conditions propres à garantir une meilleure application des textes réglementaires en vigueur, au travers du renforcement d’un dispositif coercitif adapté ;

-
assurer le suivi du contentieux des dossiers instruits par la délégation à l’environnement.

Art.10.— Dispositions finales

Sont abrogés :

-
l’arrêté n°791CM du 4 août 1986 portant organisation et attribution de la délégation à l’environnement ;

-
l’arrêté n° 1181 CM du 31 octobre 1990 modifiant l’arrêté n°791CM du 4 août 1986 portant organisation et attribution de la délégation à l’environnement.

Art.11.— Le ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, de l’insertion sociale des jeunes et de l’environnement est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 mai 1996.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


de l’insertion sociale des jeunes


et de l’environnement,


Patrick HOWELL.

Secrétariat Général du Gouvernement


